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En application des mesures transitoires édictées par le VI de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмр-1783 du 28 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ IƻǳƛƭƭŜǎ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǎƻƴ t[¦ ƭŜǎ dispositions des articles 

R. 123-1 à R. 123-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀu 31 décembre 2015.  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 123-2 précise le contenu du rapport de présentation :  

« Le rapport de présentation : 

ώΧϐ 

нϲ ώΧϐ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ώƭŀϐ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ώŘϥŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ŧo-

restiers] et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le [PADD] au regard, notamment, des ob-

jectifs fixés, le cas échéant, par le [SCOT], et des dynamiques économiques et démographiques ; 

3° Explique les choix retenus pour établir le [PADD] et, le cas échéant, les [OAP] ; il expose les motifs 

de la délimitation des zones, des règles et des ώh!t ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘϐ, des règles qui y sont 

applicables, notamment au regard des objectifs et orientations du [PADD]. Il justifie l'institution des 

secteurs ώŜƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀménagement global] ; 

4° Évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le 

plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ; 

5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de l'application du 

plan prévue à l'article L. 123-12-11. 

En cas ώΧϐ de révision ώΧϐ, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des chan-

gements apportés. » 

                                                           

1
 Désormais article L. 153-нт ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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1 Objectifs de la révision du PLU 

Le précédent Plan locaƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ IƻǳƛƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ну ƳŀǊǎ нлмоΦ  

Par délibération du 23 juin 2013, le Conseil Municipal a décidé la prescription de la révision du PLU et 

a précisé les objectifs de cette révision : 

¶ Prendre en compte la loi n° 2010-788 portant 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

dite « loi Grenelle 2 » du 1er juillet 2012, postérieure Ł ƭΩŀǊǊşǘ le 28 juin 2012 du PLU précé-

ŘŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩƛntégrait donc pas ses avancées ;  

¶ Assurer la compatibilité du PLU avec le SDRIF qui était alors à la fin de son processus de révi-

sion et a depuis été approuvé le 27 décembre 2013 ;  

¶ Encadrer le développement urbain de Houilles, ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

tout en préservant son caractère pavillonnaire ;  

¶ Faire évoluer leǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛenǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  

 

La loi « Grenelle 2 » impose de mettre à niveau le PLU sur les thématiques environnementales : lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ en fixant notamment dans le 

PADD des objectifs chiffréǎΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻu-

ǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΧ  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5wLC ƛƳǇƻǎŜ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

existantes et en projet, de densifier ses espaces urbains pour accueillir de nouveaux habitants et de 

nouvelles activités.  

 

Dans les développements ci-dessous, est appelé PLU1 le PLU approuvé le 28 mars 2013 et est nommé 

PLU2 le PLU révisé approuvé le 15 décembre 2016. 
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2 /ƘƻƛȄ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 

2.1 Les orientations et objectifs du PADD 
[Ŝ t!55 ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ deux grands axes :  

¶ AXE 1 : Renforcer les principales fonctions de centralités existantes, dans une compatibilité 

avec les obligations du SDRIF et en organisant une croissance cohérente ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ 

territoire 

¶ AXE 2 Υ CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŧƻnctions et la valorisation des 

atouts paysagers 

 

2.1.1 AXE 1 : Renforcer les principales fonctions de centralités existantes, dans une compati-

bilité avec les obligations du SDRIF et en organisant une croissance cohérente avec 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) prévoit de concentrer le développement de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Ŝƴ ǇǊƻŎƘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎŎǊǳŜΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜΦ [Ω;ǘŀǘ prévoit la production de 

70 000 nouveaux logements chaque année à répartir sur la Région : 35 000 logements pour assurer le 

maintien de la population actuelle, 25 000 pour accueillir les nouveaux arrivants et 10 000 pour ré-

pondre aux besoins supplémentaires liés au développement économique du Grand Paris. La ville de 

Houilles est appelée à contribuer à cet objectif, dans la mesure de la ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǉǳi-

pements communaux et de la structure du territoire (trame viaire, capacités de circulation et de sta-

ǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΧύ  

Conformément aux objectifs définis par le SDRIF visant à « ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

нлолΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻu-

ǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōanisation de leur territoire », le PADD prévoit de maintenir un effort de construc-

tion important en reprenant les objectifs de construction découlant du SCOT et du PLH (1 732 loge-

ƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлнм) et du SDRIF (2 тул ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлолύΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ des logements sociaux 

pour atteindre 25 ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŝƴ нлнрΦ La population 

projetée est de 37 000 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  

 

2.1.1.1 Renforcer la double polarité centre-ville ς ƎŀǊŜΣ ǎǳǊ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мƪƳΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀƛǊŜ 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŀǊŜ w9wκ{b/C ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ȅ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ 

trame commerciale 

IƻǳƛƭƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŏƻm-

merciale importante et diversifiée (alimentaire, santé, cafés-tabacs, prêt à porter), reliés sous forme 

de cheminement commercial le long des rues du centre-ville.  

¶ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƾƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Da-

briel Péri et a été renforcé par lŀ ½!/ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎƘŜǾŞŜ.  
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¶ Le second se déploie des deux côtés de la voie ferrée autour de la gare. Malgré son caractère 

fonctionnel et structurant, il demande à être complété Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜΣ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾe-

ƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ /ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ DŀǳƭƭŜΦ  

Les abords de la gare SNCF de Houilles ς Carrières-sur-Seine figurent parmi les secteurs à fort poten-

tiel de densification, décrits par le SDRIF comme offrant un potentiel de mutation majeur qui ne doit 

pas être compromis et sont aussi inscrits dans le SCOT de la CABS. Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ 

accrus en matière de densification du tissu urbain, tant dans les secteurs réservés aux activités que 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Ces derniers doivent ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

à ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǎŀǘƛs-

faction des besoins régionaux. 

!ƛƴǎƛ ƭŜ t!55 ŘŜ IƻǳƛƭƭŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛon et la polarisation du commerce de 

proximité et donc à consolider la trame commerciale de ces 2 pôles mis en réseau par un effet 

ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘΦ 

Les documents cadre promeuvent la mixité fonctionnelle. Le PADD stipule que le développement du 

secteur de la gare déclinera cette mixité fonctionnelle Υ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧ 

Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎΦ  

La poursuite de la mutation du secteur gare participera à répondre aux besoins locaux et métropoli-

tains en logements, notammeƴǘ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ł ǳƴŜ 

diversité des types de logements.  

 

2.1.1.2 Dans le contexte du SDRIF, créer des dynamiques de développement multifonctionnel dans les 

secteurs desservis par des transports en commun (TLN, Tramway T2) 

hǳǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ IƻǳƛƭƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŜȄƛs-

tants ou projetés : terminus du tramway T2 au pont de Bezons, gare « Val Notre-Dame » du futur 

Tram Express Nord (liaison Tangentielle Nord). Ils justifient des approches urbaines spécifiques pour 

définir les besoins et programmer le potentiel de renouvellement. 

Comme autour de la gare, le PADD entend permettre une évolution de ces secteurs (secteur Ba-

paume, Yser-Zola, Réveil Matin), pour permettre ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƳƛȄǘŜǎ Ƴǳƭǘi-

fonctionnels et socialement équilibrés, répondant aux besoins en logement locaux et métropolitains.  

La spécificité de ces secteurs est leur composante actuelle et leur environnement majoritairement 

pavillonnaire.  

Ainsi la mutation de ces secteurs, reprenant les objectifs supra-communaux de transition entre les 

espaces de densité différente et de coexistence entre Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻm-

merce, et le logement se fera dans le respect de cet environnement pavillonnaire.  

 

2.1.1.3 Préserver les équilibres démographiques et la cohérence entre les quartiers pour assurer les 

parcours résidentiels au sein de la ville de Houilles 

Les quartiers de Houilles sont séparés par des coupures dues aux infrastructures (voie ferrée et 

ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎύΦ IƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ tƛŜǊǊŀǘǎ ƻǳ Řǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 
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commune et le quartier de la gare SNCF de Houilles ς Carrières-sur-Seine, ils ne présentent pas de 

différences morphologiques marquées.  

Ces ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

desserte routière composée de voies secondaires assez étroites. La répartition des équipements et 

services entre eux, ainsi que des logements sociaux est bien équilibrée.  

tƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƭŜ t!55 ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎa-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ en ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΧ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƳé-

diairesΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/h¢ Ře faire un effort particulier sur le logement social et 

ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ 

sera complétée par la poursuite de recherche de partenariats avec les opérateurs sociaux et privés.  

 

2.1.1.4 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

quartiers et le long des axes routiers majeurs 

En dehors de son centre-ville, Houilles est caractérisée par un bâti à dominante pavillonnaire, assez 

dense et plutôt régulier dans une trame parcellaire en lanière héritée de son histoire maraîchère. 

Dans les années 60-70, quelques ensembles urbains ont été édifiés en rupture avec le tissu environ-

nant, au Ł ƭΩhǳŜǎǘ et dans le centre-ville. La population ovilloise augmente, en particulier depuis 

2009.  

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƳé-

nagement urbain cohérent, le PADD traduit la volonté de conserver cette identité, hors des secteurs 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΧ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ŀȄŜǎ 

principaux (RD308 et RD311) évolueront progressivement dans le respect de leur rôle fonctionnel 

(entrée de ville, circulation, stationnement) et en préservant leur patrimoine architectural hérité, 

notamment des structures de fermes.  

 

2.1.1.5 /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳr-

bain au fil du temps 

IƻǳƛƭƭŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ 

la population actuelle. La croissance projetée de la population à près de 36 500 habitants en 2021 et 

ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƭŀƛǎǎŜƴǘ Ł ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢Σ ƭŜ t!55 ǇǊƻƧŜǘǘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

disponibles, du fait de la rareté Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

capacités financières de la commune. 
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2.1.1.6 Impulser une meilleure performance énergétique des logements à construire et existants 

Le parc de logement de Houilles est relativement émetteur de CO2, de par la répartition de ses 

modes de chauffage et de ses dates de construction. Certains secteurs, dominés par le pavillonnaire 

antérieur aux années 1970 sont plus énergétivores. Depuis 2013, des équipements publics du quar-

tier du Réveil Matin, tels que la piscine et le site rue du président Kennedy (groupe scolaire, gym-

nase, cuisine centrale), ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ {L¢w¦Φ 

Le PADD reprend les objectifs du SCOT de développer le réseau de chaleur du SITRU et les énergies 

renouvelables. En outre, le PLU facilitera la réhabilitation volontaire des logements énergétivores. 

Les actions spécifiques sur les bâtiments publics seront poursuivies.  

 

2.1.2 AXE 2 Υ CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ fonctions et la valorisation 

des atouts paysagers 

2.1.2.1 aŀǊǉǳŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǘƛǎǎǳǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘŜ IƻǳƛƭƭŜǎ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŘŜƳŜǳǊŜǎ ŘŜǎ ·±LLLème 

et XIXème siècles, comptant notamment le lotissement du Parc, des bâtiments de faubourg et 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘǊŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜ ǇŀǎǎŞŜΦ  

Parmi ses objectifs de qualité architecturale, le SCOT inclus la protection du bâti existant. Le PADD de 

IƻǳƛƭƭŜǎ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

 

2.1.2.2 Valoriser et améliorer les entrées de ville 

Houilles dispose actuellement de 3 entrées de ville routières et de la gare dont elle souhaite amélio-

ǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜΦ [Ŝ ǎecteur de la gare en particulier présente un fort potentiel de renouvellement. 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 

Tram Express Nord (liaison Tangentielle Nord) Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ aƻƴǘŜsson, con-

ŦƛǊƳŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜǎ 

ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  

Le SCOT demande une attention particulière au développement mixte le long de la RD308 et de la 

RD311.  

Le PADD prévoit de saisir toutes les opportunités de renouvellement pour donner un aspect plus 

urbain et moins routier à ces entrées de ville, en promouvant des opérations multifonctionnelles 

alliant logements et commerces, dont les gabarits Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ à adapter au tissu en 

place.  

 

2.1.2.3 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳr-

baine 

La planéité du territoire de Houilles et la qualité de stationnement pour les cycles aux abords de la 

gare incitent les Ovillois aux déplacements doux. Cela se traduit par un usage très important du par-

king à vélos de la gare (470 places)Φ [Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀƳƻǊŎŞ ŜǎǘΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǘŜǊǊi-

toire dans son ensemble, coupé par les infrastructures majeures : routes départementales et voies 



1.2 ς Rapport de présentation 
Tome 2 : justifications du PADD, des OAP et du règlement / indicateurs du suivi 

 
URBAN-ECOSCOP 
NEUE  9 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  Version arrêt 

ferrées, et doit être complété. Les projets de pistes cyclables en encorbellement le long de la voie 

ferrée pour rejoindre Nanterre viendront renforcer le maillage existant, complexe par ailleurs à amé-

ƭƛƻǊŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ȊƻƴŜ ол ƻǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ 

contre-sens cyclables. 

Eƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t5¦LC Ǿƛǎŀƴǘ Ł ζ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜs 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όƞƭƻǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳŀǊŎƘŜΣ ƳƛȄƛǘŞ 

des fonctions urbaines, densités suffisantes) », décliné dans le SCOT, le PADD de Houilles envisage de 

poursuivre au cas par cas la prise en compte ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ 

ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǾŞƭƻ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ aux principaux équipements.  

Le PADD reprend les orientations du PDUIF sur les stationnements des cycles, pour disposer de lo-

caux qualitatifs et pratiques. 

 

2.1.2.4 Mettre en valeur le paysage végétal de la ville 

En dehors des trois grands parcs Charles de Gaulle, Victorien Chausse et Jemmapes, le paysage végé-

ǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ƳŞƴŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴaire du 

territoire. Houilles compte plusieurs parcs et jardins urbains, dont la surface par habitant est cepen-

Řŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5wLCΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ǎǳr-

ŦŀŎŜ ǇƭŀŎŜ IƻǳƛƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ et bleue régionale. tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜǎ 

jardins privatifs et la voie ferrée constituent des espaces de transit local pour les espèces. 

LΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳΦ  

Le SDRIF fait obligation à Houilles de reconquérir des espaces pour conforter les continuités écolo-

ƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мл m²/habitant. Le 

SCOT ǇƻǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇŀǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǳƴe part des espaces non bâtis 

de pleine terre. !ǳ Ǿǳ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŜ t!55 ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł Ŏƻn-

ǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻ-paysagère. 

Le PADD pose par ailleurs le principe de gestion à la parcelle des eaux pluviales.  

 

2.1.2.5 Contenir les nuisances (notamment sonores) et les risques industriels 

Le territoire ovillois est marqué par quelques risques et nuisances bien circonscrit : bruit des infras-

tructures routières et ferroviaires et risques liés au gazoduc.  

Le SCOT demande la maîtrise des nuisances sonores et la prise en compte des risques technolo-

giques, notamment liés au transport de matières dangereuses.  

Le PADD projette la prescription de règles spécifiques dans les secteurs impactés par les nuisances et 

les risques, en particulier, de rechercher une organisation spatiale permettant de protéger les habita-

tions.  
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2.1.2.6 Organiser une ville numérique, sans fracture et en cohérence avec les besoins de chaque quar-

tier. 

Houilles est ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!5{[н Ŝǘ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ, couvre déjà plus de la 

moitié du territoire. Le développement des réseaux de communication numérique participe à 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ déplacement, en permettant le 

télétravail Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ  

[Ŝ t!55 ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

pour toute nouvelle opération.  

 

2.2 La prise en compte ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

2.2.1 Enjeux environnementaux pris en considération 

2.2.1.1 Contexte international et national 

Pour mémoire, les enjeux environnementaux globaux, à la réponse desquels le PLU de Houilles doit 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΣ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 110-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt : 

 « [ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ώΧϐ est recherché, de façon concomitante et cohé-

rente, grâce aux cinq engagements suivants : 

1° La lutte contre le changement climatique ; 

2° La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ; 

3° La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 

4° L'épanouissement de tous les êtres humains ; 

5° La transition vers une économie circulaire. » 

Le PLU de Houilles doit concourir à la réponse aux enjeux de développement durable, dont 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 101-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ :  

 « Dans le respect des objeŎǘƛŦǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ Ƴa-

tière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜǎ ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et pay-

sages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité. 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satis-

faction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes 

d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt gé-

néral ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte 

en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
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habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage in-

dividuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques techno-

logiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de 

l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 

écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en 

bon état des continuités écologiques ;*  

7°  La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduc-

tion des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maî-

trise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. » 

 

Ces enjeux sont illustrés dans la plaquette : « Repères : les chiffres-ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ », Com-

missariat général au développement durable, octobre 2015 ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ :  

http://www.statistiques.developpement-

durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Reperes/2015/reperes-

chiffres-cle-environnement-edition-2015.pdf 

 

2.2.1.2 Enjeux du territoire de Houilles 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝnvironnemen-

taux locaux auxquels le PLU de Houilles doit aussi répondre : 

 

Rapprocher habitants et transports en commun 

Depuis 2001, la part du trafic automobile a continuellement reculé dans la Bouche de la Seine. 

IƻǳƛƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ transport en commun (RER A et tramway T2, notam-

ment). Les ménages, possédant en moyenne 1,1 véhicule, sont assez peu motorisés, et les travail-

leurs résidants à Houilles sont désormais 51 % à utiliser les transports en commun pour se rendre sur 

leur lieu dŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀǳ ǾŞƭƻ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘŀƭΦ [ΩŜŦŦƻǊǘ ŎƻƴŘǳƛǘ 

par la ville dans le maillage des circulations douces est à poursuivre, dans le cadre très contraint 

ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ŞǘǊƻƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ : voie ferrées et départementales. Les trans-

ports en commun ferrés sont appelés à être renforcés, avec les projets EOLE et Tram Express Nord.  

La densité de logements, à 40 logements par hectare, est significative. Cependant, elle est variable 

sur le territoire, et plus faible dans les quartiers proches des transports en commun, dominés par le 

logement individuel.  

Le projet urbain de Houilles accompagne la mutation amorcée du système de déplacement des habi-

tants, en intensifiant les quartiers à proximité des gares et en facilitant encore le rabattement modal, 

notamment par la facilitation des places vélos.  

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Reperes/2015/reperes-chiffres-cle-environnement-edition-2015.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Reperes/2015/reperes-chiffres-cle-environnement-edition-2015.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Reperes/2015/reperes-chiffres-cle-environnement-edition-2015.pdf
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Faire muter le bâti 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

équilibrées. Cependant, certains quartiers sont dominés par des logements construits entre 1949 et 

1974. Le nécessaire effort de réhabilitation énergétique devra porter en priorité sur ces quartiers.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ IƻǳƛƭƭŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛque du parc bâti du territoire communal.  

 

!ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǿi-

sibles 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ IƻǳƛƭƭŜǎ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Υ ƛƭ ƴΩŜƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ у m² par habi-

tant, en deçà des 10 m² préconisés par le SDRIF. De plus, ces espaces verts sont inégalement répartis 

dans la ville : certains quartiers en sont dépourvus. Pour autant, la taille et la morphologie de la 

commune permettent un accès aux grands espaces. Par aiƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞ 

des actions tendant à réintroduire des squares paysagers de proximité : square du Petit Prince, 

square du Réveil Matin. 

Dans un tissu à dominante ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όтп % du territoire), les espaces verts privés sont bien 

présents. Cependant, on observe un phénomène de densification pavillonnaire par division parcel-

ƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǊŞƎǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳ 

profit des emprises bâties.  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎtif de population et des exigences du SDRIF, dans une contexte foncier contraint, 

la préservation de la trame verte privée est un enjeu pour tendre vers 37 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭe mode de densification de la ville doit évoluer, pour rompre avec le modèle actuel 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ 

climat urbain.  

 

Maintenir des continuités écologiques locales dans la ville 

Le territoire de IƻǳƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

naturel est réduit à quelques espèces remarquables2. Les seuls espaces support de la biodiversité 

urbaine ordinaire sont les espaces verts publics et privésΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ.  

Le territoire de Houilles comporte 7,3 ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όлΣлм ha), et 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ όонΣту ha), en deçà du seuil de 10 % fixé par le SDRIF. Ainsi, Houilles est 

ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴquérir des espaces pour rétablir un réseau écologique. 

Le projet urbain de Houilles doit permettre de renforcer la trame écologique locale, en créant de 

nouveaux réservoirs de biodiversité et corridors écologiquesΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ, rejoignant 

aƛƴǎƛ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

 

                                                           

2
 5 lépidoptères inscrits en Liste Rouge nationale (le Paon-du-jour, le Myrtil, le Tircis, le Gamma et le Vulcain), 

et 3 espèces végétales (la Capselle bourse-à-pasteur rougeâtre, la Linaire rampante, la Renouée des haies). 
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Gérer les risques par les formes urbaines et densifications localisées 

Houilles est traversée par un gazoduc exploité par GRT GAZ, qui génère des risques. Les infrastruc-

tures ferroviaires et routières qui irriguent le territoire génèrent un bruit potentiellement domma-

geable pour la santé, et provoquent une pollution atmosphérique dépassant parfois les seuils régle-

mentaires (source AIRPARIF).  

Le projet urbain de Houilles doit ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 

nuisances.  

 

2.2.2 ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

2.2.2.1 Prise en compte du changement climatique, réduction des émissions de GES 

Les déplacements à Houilles sont caractérisés par une part importante des transports en commun 

dans les déplacements quotidiens et par un intense rabattement en vélo vers la gare du RER A. Ce-

pendant, les secteurs proches des transports en commun sont relativement peu denses et le réseau 

de circulations douces est à poursuivre dans la limite des contraintes morphologiques et structurelles 

de la commune. 

 

[Ŝ t!55 ŜƴǘŜƴŘ ŀƳƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ 

développement multifonctionnel en consolidant notamment la trame commerciale. Il entend égale-

ƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

et privés.  

Les performances énergétiques du parc bâti de Houilles sont hétérogènes, et inégales selon les quar-

tiers. Les secteurs pavillonnaires antérieurs à 1974 sont particulièrement énergétivores.  

Le PADD entend ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la performance énergétique globale du parc bâti du terri-

ǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝƴ ƭŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ, en étendant encore le réseau de 

ŎƘŀƭŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊŀ 

étudié. Des actions concerneront le bâti public seront poursuivies.  

 

2.2.2.2 Prise en compte de la biodiversité, des écosystèmes, espaces vert et continuités écologiques 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł IƻǳƛƭƭŜs, support des continuités écologiques locales et de la biodiver-

ǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦǊŀc-

tionnés, Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ ǎΩŞǊƻŘŜ au profit de la construction de logements individuels. 

HouillesΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜs, a une part de la biodiversité et des espaces 

naturels des plus réduite. Houilles ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀces pour renforcer la trame 

ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ł у ƳчκƘŀōƛǘŀƴǘΣ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ indicatif 

ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ nécessitera de conduire des actions pour 

ne pas voir cette part régresser à moins de 7 ƳчκƘŀōƛǘŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  

Le PADD entend mettre en valeur le paysage végétal de la ville, en poursuivant la réalisation de parcs 

Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ.  
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2.2.2.3 La prise en compte du principe de prévention 

Le territoire ovillois est marqué par quelques risques et nuisances bien circonscrits : bruit des infras-

tructures routières et ferroviaires et risques liés au gazoduc. La nécessaire prise en compte de ces 

enjeux est rappelée dans le PADD.  

Les orientations prises en faveur de la préservation et le renforcement des espaces végétalisés con-

courent à limiter le ruissellement urbain. 

 

2.2.2.4 tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ 

sous-sol 

Les orientations prises en faveur de la préservation et le renforcement des espaces végétalisés con-

ŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ D9{ Ǿƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

 

2.3 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 

2.3.1 Les objectifs de population et de construction de logements 
Le territoire de Houilles est entièrement urbanisé. En conséquence, son développement urbain se 

fera nécessairement avec une consommation foncière nulle, par renouvellement urbain et intensifi-

cation des tissus existants. Le PADD envisage de consacrer 15 à 20 hectares en renouvellement ur-

bain pour satisfaire les objectifs de création de logement. Le PADD participe ainsi à la limitation de 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

et la création de logements sans consommation foncière.  

En application du SDRIF, Houilles comportant des « quartiers à densifier à proximité dΩǳƴŜ ƎŀǊŜ », son 

PLU doit permettre une augmentation minimale de la densité humaine et de la densité des espaces 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ de 15 ҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

 
Espace urbanisé à optimiser 

 
vǳŀǊǘƛŜǊ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ 

 
Secteur à fort potentiel de densification 

Carte 1 : extrait de la carde de destination du SDRIF 

[Ŝ {/h¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ƻǳŎƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Ŏƻm-

munautaire du 28 octobre 2015 a ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!.{ : 44 ha seront consacrés Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ с 665 logements prévus pour la période 

2016-нлнм ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ муф 000 habitants en 2021, avec 



1.2 ς Rapport de présentation 
Tome 2 : justifications du PADD, des OAP et du règlement / indicateurs du suivi 

 
URBAN-ECOSCOP 
NEUE  15 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  Version arrêt 

en perspective 199 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs déduite de ces objectifs 

est donc de plus de 150 logements par hectare.  

Les objectifs de population et de construction de logements déclinés pour Houilles sont fixés à 

36 394 habitants en 2021 avec 1 732 logements sur la période 2016-нлнмΦ [Ŝ {/h¢ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŁ 

Houilles, 100 % des besoins en foncier pour les nouveaux logements doivent être trouvés dans le 

tissu existant.  

Ainsi, le SCOT implique, pour la ville de Houilles, que 18,5 ha soient mobilisés pour permettre la pro-

ŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŦƛȄŞŜΦ  

 

2.3.2 La stratégie de renouvellement urbain 
La réalisation des objectifs de construction de logements est programmée suivant trois logiques 

permettant de densifier le tissu urbain existant tout en respectant les grands équilibres urbains : 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ ŘŜ IƻǳƛƭƭŜǎΦ  

¶ La réalisation ŘΩopérations de logements collectifs ciblés dans le cadre du PLH, dans les zones 

UB notamment.  

¶ Les opérations ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

urbaine. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ 

par le PADD se fera nécessairement progreǎǎƛǾŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǉǳi-

pements publics aux besoins des nouveaux habitants sera expertisée de façon permanente au fur et 

à mesure que la commune aura une visibilité sur les projets qui émergeront dans les secteurs de 

densification préférentielle.  

 

La réalisation des opérations de logements collectifs ciblés dans le cadre du PLH.  

La réalisation de 1 732 logements est prévue Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнм, dont 1 232 ǎǳǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 

déjà ciblé couvrant 8,6 hectares. La majeure partie de ces opérations entrent dans le secteur de 

« ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ».  

 

Les opérations rendues possibles Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ  

Les opérations privées dans le diffus visant à renouveler progressivement les constructions existantes 

ƻǳ Ł Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 550 logements sup-

plémentaires sur environ 9,9 hectares ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол : 

¶ 500 logements au titre du PLHi durant la période 2016-2021 ; 

¶ 1 048 logements supplémentaires au titre du SCOT sur la période 2022-2030. 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ règles a été envisagée de manière à : 

 

Remodeler progressivement les grands axes que sont le boulevard Henri Barbusse (RD308) et le boule-

vard Jean Jaurès (RD311) et gérer les transitions volumétriques avec les tissus limitrophes.  

Le parcellaire le long de ces axes est occupé par un bâti hétérogène comprenant des immeubles de 

logements à R+2, des fermes anciennes à R+1 à conserver ou encore des entrepôts ou locaux 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  

Des possibilités de mutation du bâti existent là où les bâtiments sont peu qualitatifs, de faible hau-

ǘŜǳǊ Ŝǘ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

Le traitement de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ aussi une hétérogénéité telle que des possibilités de 

mutations existent permettant de créer de nouveaux ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜΦ 

Les règles permettront de susciter la réalisation ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ gabarit de R+2 de hauteur de façon à urbaniser ces paysages ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ 

part, ces deux axes sont desservis par des lignes de transport en commun (lignes 262 sur le boulevard 

Henri Barbusse et lignes 6, 34 et 4 sur le boulevard Jean Jaurès) qui permettront une bonne desserte 

de ces nouveaux logements. 

 

Permettre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΦ  

La commune est occupée au 2/3 par du logement pavillonnaire de différentes époques. Ce tissu est 

hétérogène dans la qualité de son bâti et la géométrie de ses parcelles.  Au sein de ce tissu, différents 

secteurs à enjeux ont été identifiés. Ils se décomposent de la manière suivante :  

¶ Le secteur des Belles-vues (Bapaume) qui se trouve au nord-ouest de la commune dans le 

périmètre « ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ » du SDRIF du fait de la présence 

de la future gare Val Notre-Dame de la Tangentielle Nord à Sartrouville.  Une OAP a été mise 

ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Ce quartier a été rattaché :  

o en majeure partie au secteur UHb dont les règles favorisent les nouvelles construc-

tions pour susciter la mutation de ce secteur vers un tissu pavillonnaire plus dense et 

de petits collectifs,  

o au secteur UBa, sur la rive nord du boulevard Henri Barbusse, dont les règles majo-

rent significativement la constructibilité par rapport au PLU précédent. 

¶ Le secteur des Pierrats (Yzer-Zola). Ce quartier situé en entrée est de la ville présente des 

occupations mixtes entre activités et logements avec une forte dominante en logements. Le 

ǘƛǎǎǳ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

o Des constructions pavillonnaires, situées en majorité en recul de la voie et accolées 

ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ qui créent un 

front urbain continu ; 

o Des immeubles collectifs de hauteurs variées (3 à 4 étages en moyenne), avec des 

commerces en rez-de-chaussée ; 

o Des activités économiques de types artisanales ou industrielles, ainsi que des com-

merces qui pourraient être amenées à muter dans le temps. 
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Actuellement, la coexistence des deux vocations résidentielle et artisanale est probléma-

tique : les habitations souffrent des nuisances dues aux activités, tandis que les gabarits 

autorisés sont peu adaptés aux activités. De ce fait ce secteur périclite et ne parvient pas à 

être densifié. La confortation de ses vocations est proposée avec respectivement : 

o Résidentielle au sud du boulevard Jean Jaurès, avec des règles permettant des petits 

collectifs (secteur UBb) ; 

o Artisanale au nord, avec une adaptation des gabarits ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et une exclusion des nouveaux logements autres que de gardiennage (sec-

teur UG). 

¶ Le secteur du Réveil Matin.  

À la pointe sud de la commune, ce quartier est très proche de la gare et entre ainsi dans la 

logique de densification autour des gares. Ce quartier très majoritairement résidentiel repré-

sente de par sa proximité avec la gare un secteur à forte attractivité. Son parcellaire en la-

nière étroite peut permettre des opérations de construction en front de rue ou, avec des re-

groupements de parcelles de petites opérations de logements collectifs. Sa mutabilité va être 

optimisée par le rattachement au secteur UBa à vocation de petits collectifs.  

Dans ces secteurs pavillonnaires Ł ŜƴƧŜǳȄΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

poursuivre un objectif de structuration des fronts bâtis le long des rues et la possibilité de bâtir en 

fond de parŎŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ îlots paysagers préservés. 

 

Bilan des surfaces à mobiliser pour répondre aux objectifs de construction de logements 

Les opérations ciblées au PLHi ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 8,6 ha et permettent la construction de 1 232 

logements, soit 44 % des objectifs de construction de logements. La réponse aux objectifs du PADD 

nécessite de trouver 9,9 ha supplémentaires dans le diffus, permettant la construction de 1 048 lo-

gements. Cette superficie correspond à 3,2 % de la superficie totale des zones à vocation mixte ou 

résidentielle et à 20 % de la superficie des secteurs de densification (UBb et UHb).  

 

Foncier destiné à la cons-

truction de logement 

(environ) 

Nombre de 

logements (en-

viron) 

Densité 

moyenne 
Échéance 

Opérations ciblés au PLHi 8,6 ha 1 232
3
 143 log

t
/ha 2021 

Opérations PLHi dans le diffus 3,2 ha 500 156 log
t
/ha 2021 

Renouvellement du tissu urbain en 

diffus dans les secteurs à enjeux 
6,7 ha 1 048 156 log

t
/ha 2030 

TOTAL 18,5 ha 2 780 150 log
t
/ha  

Tableau 1 : Répartition des opérations de logements dans le tissu urbain 

 

                                                           

3
 1 732 logements, déduction faite de 500 logements programmés par le PLH dans le diffus (100 logements 

sociaux et 400 autres logements) 
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Carte 2 : réponse aux objectifs de construction de logements 
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3 WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de programmation et du rè-

glement 

3.1 Présentation générale des évolutions dans le cadre de la révision du PLU 
Les évolutions du dispositif réglementaire défini par le PLU résultent de : 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦinies dans le 

PADD,  

¶ 9ǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ 

documents supra-communaux, intervenus depuis ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝƴ нлмоΦ  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмр-1783 du 28 décembre 2015 sur la modernisation 

du contenu du PLU, lŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 123-9 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ au 31 décembre 2015. 

 

3.1.1 Les évolutions majeures du règlement 

3.1.1.1 [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǌéglementaire 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŘŞŎƻǳǇŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΣ 

auxquelles correspond un règlement composé de 16 articles : les zones urbaines (U), les zones à ur-

baniser (AU), la zone agricole (A) et la zone naturelle (N).  

Houilles étant une commune très urbanisée, elle ne compte que des zones urbaines. La commune ne 

compte ni espace présentant un intérêt naturel et paysager justifiant un classement en zone natu-

relle, ni terre agricole justifiant un classemeƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴƛ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŞŎƻǳǇŞ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : UA, UB, 

¦/Σ ¦5 Ŝǘ ¦IΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ très spécifiques : UG (mixte) et UI, 

une zone pour les équipements : UL. 

Les spécificités des secteurs de la commune sont restituées par la déclinaison des grandes zones en 

secteurs ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : UAa et UAb, UBa et UBb, UHa et UHb. 

Se superposent aux zones et secteurs des outils complémentaires (emplacements réservés, éléments 

identifiés au titre des articles L. 151-19 ou L. 151-23 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ...) permettant de tra-

duire des objectifs spécifiques à certains secteurs ou thématiques. 

 

Les principales évolutions du zonage dans le cadre de la révision du PLU visent à : 

¶ Inscrire la vocation des secteurs de développement et de renouvellement urbain de la com-

mune, Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩenjeux et le 

contexǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ; 

¶ !ŎǘŜǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ½!/ Υ ½!/ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀŎƘŜǾŞŜ en 2015 ; 
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¶ Identifier des zones de transition entre les zones pavillonnaires et le tissu dense du centre ou 

des sites de développement aux abords des transports actuels ou futurs ; 

¶ !ŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜs pour : 

o Préserver la trame verte Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale, 

o Poursuivre la valorisation du patrimoine dans le dispositif réglementaire. 

 

3.1.1.2 Présentation du règlement  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ générale du règlement 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƴƴŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ 

ǘƻƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

Préalablement à la lecture des règles applicables à la zone qui couvre le terrain, il est nécessaire de 

se référer au Chapitre 1 « Définitions et dispositions communes au règlement ». Ce premier chapitre 

définit les termes utilisés dans le chapitre 2 du règlement, qui rassemble les règlements de zone. 

Après avoir relevé le nom de la zone correspondant au terrain sur le plan de zonage, la lecture du 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

¶ Lecture de la partie correspondant à la zone présentant le corps de règles applicables au ter-
rain, et dans certains cas, les dispositions propres à certains secteurs de la zone. Dans le sec-
ǘŜǳǊ ¦!ō όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜύΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƻƴǘ ǳƴŜ Ŝx-
pression graphique ; 

¶ Lecture de la ou des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ 
au terrain concerné. Quatre OAP complètent le dispositif règlementaire ; 

¶ Lecture des annexes du PLU, qui rassemblent des dispositions réglementaires spécifiques qui 
ne relèvent pas directement du PLU, et qui peuvent préciser les règles applicables sur cer-
tains terrains. 

Les définitions, incluses dans le chapitre 1, précisent un certain nombre de termes utilisés dans le 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ м précise que les définitions doivent être prises en 

compte pour l'application du règlement du PLU et de ses documents graphiques. En cas de diver-

gences d'écritures, les dispositions du règlement prévalent. Ces définitions ne peuvent prévaloir sur 

les définitions réglementaires aǇǇƻǊǘŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜ 

Dans chaque zone, le préambule expose une définition générale de la zone et rappelle les pollutions, 

nuisances et risques qui la concernent.  

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ des articles 15 et 16 

Depuis le décret du 29 février 2012, pris en application de la loi dite « Grenelle 2 », le règlement de 

zone peut compter seize articles : les articles 15 et 16 définissant respectivement : 

¶ Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en ma-
tière de performances énergétiques et environnementales ; 
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¶ Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en ma-
tière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

[ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Si les règlements de zone continuent de comporter des articles 5 (superficie minimale des terrains) 

et 14 όŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΣ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R. 123-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмп-осс Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ 

urbanisme rénové (ALUR) a abrogé les dispositions relatives à la superficie du terrain et au coefficient 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ. 

 

Organisation générale du plan de zonage 

Le plan de zonage compte 9 zones et 6 secteurs urbains : 

¶ Zone UA : zone de centralité 

o secteur UAa : secteur patrimonial du centre ancien 

o secteur UAb : secteur de projet du quartier de la gare 

¶ Zone UB : zone de transition de faubourg, le long des boulevards principalement 

o secteur UBa : secteur de faubourg en continuité du centre-ville  

o secteur UBb : secteur de projets / petits collectifs 

¶ Zone UC : zone de grands ensembles existants 

¶ Zone UH : zone à dominante pavillonnaire 

o secteur UHa : secteur pavillonnaire lâche 

o secteur UHb : secteur de projet / pavillonnaire dense et intermédiaire 

¶ zone UD : zone pavillonnaire patrimoniale 

o secteur UDa : secteur pavillonnaire patrimonial peu dense 

¶ zone UG : zone mixte à vocation dominante ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs  

¶ Zone UI : zone à vocation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ  

¶ Zone UL : zone réservée aux équipements publics 

¶ Zone UX : zone dédiée à la Marine nationale 

 

Présentation des zones et secteurs 

Zone UA 

Cette zone correspond aux espaces de polarités (centre-ǾƛƭƭŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ½!/ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜΣ 

gare) et leurs abords immédiats.  

Elle est caractérisée par : 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville : l'habi-

tat, l'activité artisanale, le commerce et les services, les équipements ; 

¶ Une forme urbaine traditionnelle, caractérisée par des constructions agglomérées, généra-

ƭŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 
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Elle comprend un secteur UAa qui correspond aux bâtis du vieux village (rue Gabriel Péri et rue de 

ƭΩ;ƎƭƛǎŜύΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, et un secteur UAb qui correspond au secteur de plan de 

ƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŘΩh!t Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜΦ   

Zone UB 

La zone UB couvre les abords des voies départementales, où les constructions sont variées par leurs 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΣ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳé-

tries. 

Elle est constituée :  

¶ De la zone UB proprement dite qui correspond à la partie du boulevard Henri Barbusse de 

morphologie faubourienne, comprise entre la rue Gabriel Péri et les rues Édouard Branly et 

Jean Allemane, en lien avec le centre-ǾƛƭƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊa-

lité existante ; 

¶ 5Ωǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ŀΣ ǉǳƛ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ {ŀr-

ǘǊƻǳǾƛƭƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Tangentielle-

Bapaume » ; 

¶ 9ǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ō : quartier du Réveil-Matin, extrémité sud du quartier Centre-ville le long 

Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ƧŜŀƴ WŀǳǊŝǎ Ŝǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ tƛŜǊǊŀǘǎ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŃŎƘŜǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 

la gare de Houilles ς Carrières-sur-Seine ou en limite avec Bezons.  

Zone UC 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦/ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ƻǇé-

rations de renouvellement du centre-ville.  

Zone UD 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦5 ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƭƻǘƛǎ Řŝs la fin du 19ème siècle 

ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ  

Dans cette zone, le secteur UDa est régi par des dispositions particulières : la hauteur autorisée des 

constructions est moins importante, dans le respecte de la morphologie urbaine existante.  

Zone UG 

La zone UG regroupe les espaces à dominante activités.  

9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōƻǳƭŜǾŀǊŘǎ ;ƳƛƭŜ ½ƻƭŀ Ŝǘ 

Jean Jaurès. 

Zone UH 

La zone UH regroupe lŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǇŜǘƛǘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ artisanat). 

Dans cette zone, deux secteurs sont régis par des dispositions particulières : 

¶ Le secteur UHa correspondant à des espaces situés en périphérie de la Commune dans les-

quels les densités de construction admises sont moins importantes, 



1.2 ς Rapport de présentation 
Tome 2 : justifications du PADD, des OAP et du règlement / indicateurs du suivi 

 
URBAN-ECOSCOP 
NEUE  23 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  Version arrêt 

¶ Le secteur UHb, correspondant à des espaces proches du projet de liaison ferrée Tangentielle 

Nord (secteur Bapaume et secteur Jemmapes), ainsi que du tramway T2 (abords de la rue 

des Vieux Chênes. ). Dans ces secteurs, une intensification urbaine est admise.   

Zone UI 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦L ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ŀǳŘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques. 

Zone UL 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

public ou privé de loisirs, ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΧ  

Zone UX 

Cette zone correspond aux terrains* occupés par la Marine nationale. Elle est réservée aux activités 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŞŜΦ 

 

Évolution du plan de zonage 

Les principales évolutions du plan de zonage sont décrites ci-dessous :  

¶ Le secteur UBa du PLU de 2013 est devenu la zone UB dans le PLU de 2016.  [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ 

UB du PLU1, renommée UBa, ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ .ŀǊōǳǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

communale avec Sartrouville, sur des terrains qui étaient rattachés à la zone UH dans le 

PLU1 ;  

¶ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ½!/ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ à la zone UZ du PLU de 2012. Son achèvement a 

ǊŜƴŘǳ ƛƴǳǘƛƭŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻƴŘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

son secteur UZB (ƘƻǊǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ), qui est devenu le secteur UAa. 

¶ [Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ½!/ DŀǊŜΣ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ нлмлΣ ŀǾŀƛǘ 

été classées en zone UY par le PLU approuvé en 2013. Cette zone est devenue la plus grande 

partie du secteur UAb, qui est, en outre, couvert par un plan de masse et une OAP secto-

rielle. 

¶ Le secteur UBb a été créé sur des terrains proches de la gare de « Houilles ς Carrières-sur-

Seine » qui étaient rattachés à la zone UH et au secteur UHB dans le PLU de 2013, et dans le 

quartier « Yser ς Zola » sur des terrains au sud du boulevard Jean Jaurès qui appartenaient à 

la zone UH ; 

¶ La partie de la zone UD rue de Verdun a été légèrement étirée (ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ), 

pour englober du bâti correspondant à la morphologie urbaine de la zone ;  

¶ Le secteur UDa a été créé, pour préserver un secteur pavillonnaire patrimonial qui était rat-

taché à la zone UH dans le PLU de 2013 ; 

¶ Le secteur UHb a été étendu dans le quartier « Tangentielle ς Bapaume » ;  

¶ [ŀ ȊƻƴŜ ¦L ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŀƴŘƛŜ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ¦D Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 

Ł ƭŀ  Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

¶ La zone UL a été agrandie à la marge, pour intégrer des terrains acquis par la Ville ou concer-

nés par des emplacements réservés pour équipementsΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ Ǿƛƭƭŀ {ŎƘǆl-

cher.  
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En conséquence de ces évolutions la superficie des zones et secteur a évolué, couvrant un total de 

447,85 ha :  

PLU de 2012 PLU de 2016 

Zone UA 11,62 ha Zone UA 16,94 ha 

Zone UZ 7,50 ha Secteur UAa 2,56 ha 

Zone UY 4,84 ha Secteur UAb 5,05 ha 

Secteur UBa 6,29 ha Zone UB 11,38 ha 

Zone UB 7,30 ha Secteur UBa 14,44 ha 

- - Secteur UBb 24,87 ha 

Zone UC 29,11 ha Zone UC 29,64 ha 

Zone UD 22,21 ha Zone UD 22,26 ha 

- - Secteur UDa 5,74 ha 

Zone UH 123,97 ha Zone UH 87,16 ha 

Secteur UHa 157,31 ha Secteur UHa 142,44 ha 

Secteur UHb 12,97 ha Secteur UHb 19,28 ha 

Zone UG 20,03 ha Zone UG 18,84 ha 

Zone UI 6,99 ha Zone UI 7,96 ha 

Zone UL 31,21 ha Zone UL 32,81 ha 

Zone UX 6,50 ha Zone UX 6,50 ha 

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƳŀǎǎŜ 

[ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ les 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻƴǘ ǊŜƴŘǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

de plan de masse dans ce quartier, correspondant au secteur UAb.  

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

sont définies graphiquement.  
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Carte 3 : évolution du plan de zonage 
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3.1.1.3 Les dispositions générales et les articles du règlement 

Les dispositions générales 

Le Chapitre 1 « Définitions et dispositions communes » a pour objectif de définir les termes utilisés 

dans le règlement Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Du PLU1 au PLU2 : 

Dans le cadre de la révision du PLU, ces définitions sont précisées, complétées ou actualisées.  

 

Une vocation des zones lisible  

[Ŝ t[¦ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘi-

tions particulières.  

[ŀ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 

« contenir les nuisances et risques industriels ».  

Le PLU2, comme le PLU1, est principalement fondé, dans les articles 1 et 2, sur les neuf destinations 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 123-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

sol interdites ou soumises à des conditions particulières dans chacune des zones : habitation, héber-

gement hôtelier, bureau, commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole et forestière, entre-

pôts et, en outre, ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Lƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞŀƭŀōles au 

ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ : 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ etc.  

Du PLU1 au PLU2 :  

Ces articles connaissent peǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦мΣ ǉǳƛ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƛn-

terdites ou soumises à condition selon la localisation et le rôle joué par chacune des zones 

dans la ville : centre-ville, vocation économique, vocation à dominante résidentielle, etc. Ils 

sont complétés par les dispositions propres aux « ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŜǊǘǎ » désormais protégés au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Le rappel des risques et nuisances dans le préambule des règlements de zone 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 101-2 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƴƻƴŎŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ře-

vant être intégrés dans la démarche du PLU la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toutes natures. 

Dans chacune des zones, le préambule, après un rappel de la vocation générale de la zone, attire 

ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ 

rappelle les risques affectant une partie du territoire communale et indique ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭa-

ǘƛǾŜ Ł ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴé-

cessaires et adaptées pour garantir la pérennité et la stabilité des ouvrages et des constructions à 

édifier. 



1.2 ς Rapport de présentation 
Tome 2 : justifications du PADD, des OAP et du règlement / indicateurs du suivi 

 
URBAN-ECOSCOP 
NEUE  27 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  Version arrêt 

Il invite les constructeurs à prendre connaissance de la carte des bruits insérée en annexe du présent 

t[¦ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƻǳ Ǉotentiellement pollués, sont 

recensés sur le territoire de Houilles par le site http://www.sites-pollues.ecologie.gouv.fr/ (BASOL et 

BASIAS).  

/Ŝǎ ǊŀǇǇŜƭǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 ζ contenir les nuisances et risques industriels ».  

Du PLU1 au PLU2 : 

Les informations relatives aux risques sont insérées dans le cadre de la révision du PLU. 

 

Une organisation de la desserte des terrains 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ о du règlement définit les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées et d'accès aux voies ouvertes au public.  

[Ŝ t[¦н ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ 2012, qui se sont révélées cohé-

rentes, et permettent de répondre à trois objectifs principaux :  

¶ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴŀƴƛŝre adaptée aux usages 

des zones ;  

¶ la sécurité, ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ;  

¶ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt urbain.  

Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜ 2013, proportionnées à 

la longueur des voie et au nombre de logements desservis. Ces largeurs visent à assurer la sécurité 

des accès et une capacité suffisante des voiries pour desservir les constructions. Il maintient la dis-

ǇŜƴǎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл m de long.  

Dans les zones à dominantes pavillonnaires (UH et UD), la possibilité pour les projets importants 

(plus de 40 logements ou 4 000 m² de SDP) de créer un second accès a été introduite. Cette disposi-

ǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜ 

par ces projets.  

Du PLU1 au PLU2 :  

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǊticle 3 est repris dans les règlements du PLU révisé. Il a été adapté dans les 

zones UH et UD, avec la possibilité dérogatoire de créer un deuxième accès.  

 

La desserte des terrains par les réseaux publics 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п définit les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 

d'assainissement. 

Il impose : 

¶ " ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ Ǉo-

table conforme à la réglementation en viguŜǳǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ 

polluées dans le réseau, 

http://www.sites-pollues.ecologie.gouv.fr/
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¶ De privilégier une infiltration des eaux pluviales dans le sol à la parcelle puisque la nature des 

sols le permet et de limiter le débit de rejet dans le réseau, en se référant au zonage 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

¶ Le raccordement de toute construction ou installation nouvelle au réseau collectif 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

¶ Une mise en souterrain des raccordements aux réseaux de distribution d'électricité et de té-

lécommunications. 

Du PLU1 au PLU2 : 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦м ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜΦ 

Les dispositions du PLU1 sur les réseaux de télécommunication ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 16 

du règlement de zone. 

 

La superficie minimale des terrains 

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ό!LURύ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-5 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ό/h{ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǳƴŜ 

superficie minimale des terǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

Du PLU1 au PLU2 : 

Cet article, non réglementé au PLU1, demeure sans objet au PLU2. 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Les articles 6, 7 et 8 Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion des constructions et autres 

occupations et utilisations du sol par rapport : 

¶ Aux voies publiques et privées et aux emprises publiques (article 6), 

¶ !ǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƭi-

mites du fond de propriété (article 7), 

¶ Aux constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain (article 8). 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ōŃǘƛ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǉu-

blics, celles des articles 7 et 8 ont des effets ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 

des espaces libres sur un terrain.  

La combinaison de ces dispositions permet de déterminer la morphologie urbaine, c'est-à-dire la 

structure du tissu urbain. [ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊuctions et le tissu urbain est recher-

ŎƘŞŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Ces règles sont adaptées à la trame bâtie existante :  

¶ Dans la zone UA et le secteur UBa, implantation Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Řans le tissu bâti 

traditionnel. 

¶ Dans les zones UH, UD, UG et UI, implantation en recul des voies dans les quartiers à domi-

ƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ƳƛȄǘŜ. 
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¶ une implantation plus souple en limite ou en recul dans certaines zones spécifiques aux 

équipements (zone UL) et le long du boulevard Henri Barbusse et dans le quartier du réveil 

matin (zone UB et secteur UBb) (article 6). 

¶ Implantation de limite à limite, sur une des deux limites séparatives latérales où en retrait de 

ces limites selon la largeur du terrain et la morphologie du bâti existant qui caractérise la 

zone (article 7).  

Lorsque les constructions sont implantées en retrait, elles doivent respecter une distance variable en 

fonction de leur hauteur et de la présence ou non de baies et de vues directes. Ces dispositions ont 

ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

Le PLU reprend certaines des dispositions du PLU1 afin de composer une trame urbaine cohérente et 

ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ 

Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǎƻƛǘ Ǉour poursuivre un objectif 

précis quant à la morphologie souhaitée de certains quartiers. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ с Ł мл ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

PADD « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ transitions volumétriques entre 

les quartiers et le long des axes routiers majeurs ».  

Du PLU1 au PLU2 : 

Les articles 6, 7 et 8 évoluent à la marge afin ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƭŜǎ saillies sur le do-

maine public. 

Le PLU reprend les dispositions particuƭƛŝǊŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦м ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des constructions existantes et pour les constructions et installations nécessaires aux services 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό/LbASPIC). /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ŜȄŎƭǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦!ōΣ ¦.ō Ŝǘ ¦Iō Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ŜƴǘŜƴŘ ǎǳǎŎƛǘŜǊ 

une mutation profonde.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ζ Impulser une meilleure performance énergé-

tique des logements à construire et existant », le PLU introduit des dispositions particulières 

ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

Compte tenu des spécificités des évolutions pour chacune des zones et secteurs, les évolu-

tions de la règle sont présentées dans le § 2 (« le dispositif réglementaire ») du présent cha-

pitre.  

Le règlement édicte, comme au PLU1, des règles de prospect, liant la hauteur des construc-

tions à la distance qui les séparent de la limite séparative, en faisant varier la règle, selon si la 

construction présente ou non des baies. Ces règles, fixant une distance variable à respecter, 

selon la hauteur de la construction, cherchent à permettre un apport de lumière minimum 

aux constructions et à encadrer la qualité de la forme urbaine.  

 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ Il doit répondre à un objectif 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 5Ŝ ƭŀ ǎƻǊǘŜ, il correspond à la 

volonté : 
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¶ De protéger certains espaces libres notamment des espaces verts dans les quartiers à domi-

ƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όȊƻƴŜ ¦IΣ ¦D) ; 

¶ De favoriser une légère densification dans le tissu du centre-ville et des faubourgs (zones UA 

et UB) ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ōΣ ¦.ō Ŝǘ ¦Iōύ ; 

¶ de permettre le fonctionnement des équipements publics (zone UL) ou des activités écono-

miques (zones UG et UI).  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ les articles с Ł мл ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

PADD « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ 

les quartiers et le long des axes routiers majeurs ».  

Du PLU1 au PLU2 : 

Depuis le décret n°2011-2054 du 29 ŘŞŎŜƳōǊŜ нлммΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R. 420-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ ǎǳǊǇƭƻƳōǎ ƛƴŎƭǳǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎi-

tions relatiǾŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦мΣ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŀƛǘ 

pour certaines des zones le terme « ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ », dont la définition pouvait prêter à 

confusion. Désormais, cette dernière ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

sont introduites dans certaines zones au sein desquelles la constructibilité était encadrée par 

un COS. 

Constructions et insǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Pour tenir compte des particularités et de la diversité des constructions et installations né-

ŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ 

Houilles et pour ne pas freiner leur implantation ou leur mise aux normes le règlement ne ré-

glemente pas le ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des CINASPIC.  

 

La hauteur maximale des constructions 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мл permet de déterminer la hauteur maximale des constructions. 

Les hauteurs autorisées ont été déterminées par rapport aux hauteurs observées, dans une volonté 

de préserver la volumétrie générale du cadre bâti existant pour la plupart des zones. Dans les sec-

ǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦!ōΣ ¦.ō Ŝǘ ¦IōύΣ ƭŜǎ hauteurs autorisées sont supérieures à 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la règle, le règlement détermine les modalités de calcul de la hauteur :  

¶ La hauteur de façade est mesurée à partir du sol naturel avant travaux ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 

pour les toitures en pente ou au ǇƛŜŘ ŘŜ ƭΩŀǘǘƛǉǳŜ pour les toitures terrasses ; 

¶ la hauteur plafond est mesurée à partir du sol naturel avant travaux ƧǳǎǉǳΩŀǳ point le plus 

haut de la construction. Les ouvrages techniques (panneaux solaires, cheminées, etc.) ne 

sont pas intégrés au calcul de la hauteur. 
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[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ с Ł мл ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

PADD « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ 

les quartiers et le long des axes routiers majeurs ».  

Du PLU1 au PLU2 : 

[Ŝ t[¦н ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ t[¦м Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

détaillées dans le § 2 de la présente partie). 

La définition de la hauteur est précisée pour clarifier la prise en compte des constructions 

avec attique.  

 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions nouvelles à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΦ 

Du PLU1 au PLU2 : 

[Ŝ t[¦н ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜ Řǳ t[¦м et les précise 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

tout en recherchant une diversité architecturale, se traduit notamment par : 

¶ Le rappel des principeǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛcle R. 111-27 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ selon lequel la si-

ǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭϥŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ Ǉƻr-

ter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 

ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales, 

¶ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 

paysager, notamment par leur volume, leur architecture, le choix des matériaux et des cou-

leurs employés, 

¶ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛƎƴƻƴǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŞŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ƭi-

ƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
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¶ Les disposiǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

être recouverts, 

¶ La recherche d'intégration des éléments techniques (branchements au réseau de télécom-

munication,  antennes paraboliques, éléments de climatiseurs, coffrets, compteurs). 

Le PLU cherche à maintenir une harmonie entre les constructions et au sein des constructions, tout 

en cherchant à privilégier une architecture durable en : 

¶ Préconisant des volumes simples, les façades maçonnées et crépies, 

¶ Imposant une harmonie des couleurs des façades avec la trame bâtie et paysagère, 

¶ !ǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

¶ En encadrant la hauteur des clôtures et la composition de celles situées sur rue. 

 

Les normes de stationnement 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мн définit les normes de stationnement exigées par type de constructions.  

Les normes exigées par le PLU constituent un minimum : les constructeurs ont la liberté de réaliser 

un nombre plus important de places de stationnement, ǎŀǳŦ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ maximum est défini. 

Le PLU2 reprend et ajuste les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻn-

nement inscrite au PLU1. Notamment, en application du PDUIF, le PLU fixe un plafond au nombre de 

places de stationnement pour les bureaux. Ce plafond est minoré à moins de 500 mètres des points 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ, soit sur 19 % du territoire communal.  

Le règlement précise également les cas dans lesquels les normes définies ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions principales et aux travaux sur les constructions existantes. Le PLU prévoit toutefois des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ ŜȄƻƴŞǊŜǊ ŘŜ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊincipale et à encourager 

ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ǉǳƛ ƴΩŀōƻǳǘƛǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎǊŞa-

tion de nouveaux logements. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǘƻǳǘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

pluǎƛŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ impose le respect des obligations en termes de nombre de 

places de stationnement pour tout nouveau logement résultant de la division. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 ζ Favoriser les mobilités alterna-

ǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ».  

Du PLU1 au PLU2 : 

Évolutions des normes pour les véhicules motorisés  

Le PLU2 minore les normes de stationnement édictées pour les véhicules motorisés par rap-

port au PLU1, en recherchant une meilleure adéquation entre les besoins en stationnement 

Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴe-

ment et de meilleure adéquation avec le niveau de desserte par les transports en commun. 

Les aires de desserte autour des stations de transport en commun ont été représentées par 

des cercles. 
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Habitations  Selon les zones : 

¶ 1 place par logement (zone UA et ses secteurs)  

¶ 2 places par logement (toutes les autres zones) 

Hébergement hôtelier 1 place pour 5 chambres 

Bureaux  Évolution des normes pour traduire le PDUIF qui impose de 

« ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎu-

lières dans les bâtiments de bureaux en se référant aux va-

leurs maximales η ǉǳΩƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ : 

¶ au minimum (normes planchers) : 1 place / 65 m²SP 

Le PLU minore de 20 % le nombre de places exigée pour 

les opérations de plus de 500 m²SP 

¶ au maximum (normes plafonds) : 

o 1 place / 60 m²SP, à moins de 500 m des gares 

RER et Transilien 

o 1 place / 50 m²SP, à plus de 500 m des gares RER 

et Transilien. 

Artisanat, industries, entre-

pôts et commerces 

¶ 1 place / 40 m²SP dans le secteur UAb 

¶ 1 place / 65 m²SP dans les autres zones et secteurs ;  

Le PLU y minore de 20 % le nombre de place exigée pour 

les opérations de plus de 500 m² SP.  

Constructions et installa-

tions nécessaires aux ser-

ǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif 

Le nombre de places de stationnement exigé est déterminé en 

tenant compte de leur nature et de leur fréquentation, de leur 

situation géographique et de la proximité ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 

stationnement. 

En cas de changement de destination, les constructions doivent respecter les normes de sta-

tionnement applicables à leur nouvelle destination, sauf lorsque la nouvelle destination est 

un commerce de proximité et de détail.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜ ŘŞǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

plancher crée est strictement inférieure à 30% de la surface de plancher existante à la date 

ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦Φ 5Ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ plancher égale ou supérieure à 

ол҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

doivent être créées. En cas de réhabilitation avec création de logements supplémentaires, les 

places correspondant aux logements supplémentaires doivent être créées.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ pour ré-

pondre à la nécessaire adaptation des logements au vieillissement de la population et à 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ permis pas le PLU, tandis que les projets signifi-

catifs, notamment les divisions de maisons en appartement devront se conformer à la règle, 

ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
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Évolution des normes pour les cycles 

Le PLU2 fait évoluer les normes de stationnement applicables aux cycles pour mettre en 

ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t5¦LCΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όwΦ 111-14-2 et suivants et arrêté du 20 février 2012). Les normes inscrites 

ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ζ favoriser les mobilités alternatives en faveur du climat 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ » : 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞΣ ƭŜ 

local doit être clos, couvert et ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ о m². Globalement, le PLU2 ré-

duit les normes de stationnement très élevées du PLU1, qui aboutissaient à la création de 

locaux vélos surdimensionnés et sous-utilisés. 

Habitations  Pour les projets comportant 3 logements et plus, le PLU2 exige 

désormais  

¶ Dans la zone UA, 0,5 ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ¢н Ŝǘ 

une place par logement au-delà. Ces exigences sont calées 

sur ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

rappelées dans le PDUIF. 

¶ Dans toutes les autres zones, une place par logement 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ¢н Ŝǘ ŘŜǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ-delà. Ces exi-

gences restent supérieures à celles du code de la cons-

ǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t5¦LCΦ  

.ǳǊŜŀǳȄΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ җ 

500 m2SP, artisanat et in-

dustrie 

Le PLU2 exige ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 

100 m²SP 

Constructions et installa-

tions nécessaires aux ser-

ǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif 

Le nombre de places de stationnement exigé est déterminé en 

tenant compte de leur nature et de leur fréquentation, de leur 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 

stationnement. 

 

Les espaces libres et les plantations 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо définit les prescriptions concernant le traitement des espaces libres et des plantations. Il 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ 

cadre de vie des habitants. 

/Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ du PADD « Mettre en valeur le paysage végétal de la ville » 

Du PLU1 au PLU2 : 

Le PLU2 reprend la majorité des principes visant à « maintenir et renforcer les espaces plan-

tés dans les parcelles privatives », comme le prévoit le PADD : 

¶ Principe de végétalisation et de plantation minimum des espaces libres ; 

¶ Principe de paysagement des marges de retraitΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾƛǎƛōƭŜ Ře-

Ǉǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 
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¶ La plantation ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǎƻƴǘ Řéconseil-

lées.  

Espaces végétalisés 

Pour affirmer sa démarche environnementaliste, Le PLU2 introduit la notion « ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǿé-

gétalisés » en remplacement de la définition des « espaces libres » du PLU1, . La réalisation 

de ces espaces végétalisé est définie sous forme « ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ » 

et/ou « ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ » : 

¶ Dans les secteurs de centralité (zones UA et UB) et les secteurs de projet (secteur UHb), 

et dans les zones à vocation économique dominante (zones UG et UI), pour offrir plus de 

souplesse aux projets, avec un partage entre les espaces de pleine terre et les espaces 

complémentaires 

¶ Dans les secteurs pavillonnaires, les espaces végétalisés doivent être réalisés intégrale-

ment en pleine terre, avec des coefficients gradués selon la densité attendue de ces sec-

teurs.  

Les espaces végétalisés de pleine terre doivent être réalisés sous la forme ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ 

non bâtis ni en surface ni en sous-sol permettant la libre infiltration des eaux pluviales, et 

ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀs surplombés ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΧ Pour permettre aux constructions édifier en 

second ou troisième rang de respecter leurs obligations, les accès et espaces de stationne-

ment perméables et végétalisées, réalisés par exemple mélange en terre/pierre engazonné, 

dalles-ƎŀȊƻƴΧ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ 

un coefficient modérateur de 0,8 (1,25 Ƴч ŘΩŀƭƭŞŜ ƻǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ 

peut être compté comme 1 Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜύΦ  

Les espaces végétalisés complémentaires peuvent être réalisés sous des formes variées 

(plantations sur dalles, ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƳǳǊǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΧύ ŀǾŜŎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦi-

cient modérateur qui tient compte de la valeur écologique et de ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳes de ges-

tion des eaux des différents espaces. Ainsi, une superficie plus importante sera nécessaire 

ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 

ŘŜ ƳǳǊǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ terre. 

Mode de réalisation 
Coefficient 

modérateur 

Surface équivalente à 1 Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜ  

végétalisé complémentaire 

Plantations sur dalle 0,6 1,67 m² 

Toiture végétalisée 
0,2 5 m² 

Mur végétalisé 

Espace végétalisé surplom-

bé de balcon ou terrasse, 

non bâti en infrastructure 

0,8 1,25 m² 

Ce dispositif permet de renforcer la présence des espaces verts sans diminution de la cons-

ǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎƛ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ŘŜ 

paysagement et de végétalisation. 

Les ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ propres à chaque zone sont présentés dans le § 2 (« le disposi-

tif réglementaire ») du présent chapitre. 
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Unités de végétation 

Le PLU2 introduit une approche végétale diversifiée en remplacement de celle limitée à la 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦мΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 

les plantations en introduisant la notion « ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ » pour permettre une meil-

leure adéquation entre les types de végétaux plantés et la surface des espaces libres, prin-

ŎƛǇŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ Ŝs-

ǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘ -ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 

plantation par tranche entamée 25 m² : 

Types de végétaux 
Taille à 

maturité 
Tronc 

bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞs 

de végétation 

1 arbre de grand développement > 20 m Unique 8 

1 arbre de moyen développement 7 à 20 m Unique 4 

1 arbuste 3 à 7 m 
Unique ou 

multiple 
2 

1 buisson 1 à 3 m Multiple 1 

Cette règle permettra la diversification des plantations au sein des terrains, améliorant ainsi 

leur intérêt écologique et paysager. Les schémas ci-dessous illustrent, par quelques 

ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜΦ  

 
Figure 1 : exemples de plantation équivalents à 8 unités 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Pour tenir compte des particularités et de la diversité des constructions et installations né-

ŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ de la faible disponibilité foncière de 

Houilles et pour ne pas freiner leur implantation ou leur mise aux normes le règlement 

ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ /Lb!{tL/.  

 

[Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

[ŀ ƭƻƛ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ un urbanisme rénové (ALUR) a modifié a supprimé la possibilité de fixer 

ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ό/h{ύ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ /ŜǘǘŜ 

ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳƛ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳr la base des 
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/h{ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴǳǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎƻǳǎ 

densité. 

Du PLU1 au PLU2 : 

Le COS constituait un outil de gestion de la densité du PLU1, qui ne figure plus au PLU2. 

 

Les performances énergétiques et environnementales 

Le règlement du PLU peut désormais définir, Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр, les obligations imposées aux construc-

tions, travaux, installations et aménagements, en matière de performances énergétiques et environ-

nementales. 

Ces nouveaux articles ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 ζ Impulser une meilleure performance énergé-

tique des logements à construire et existants ».  

Du PLU1 au PLU2 : 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ нлмнΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ 

PLU1. 

En complément de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ Ł « Impulser une meilleure performance énergé-

tique des logements à construire et existant »Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜ préconise 

le raccordement au réseau de chaleur urbain pour toute nouvelle construction principale, 

quand le réseau existe. 

Il rappelle la possibilité pour toute nouvelle construction de mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ un dispositif de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ de dispositifs destinés Ł ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳΦ  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊticle 4 dans le PLU1 sont déplacées au 

t[¦н Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŏƻƴs-

truction principale de plus de trois logements, un emplacement pour accueillir les conteneurs 

de déchets, accessibles depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞs à une manipulation aisée pour la 

collecte. 

 

Les infrastructures et réseaux de communication numérique 

Le règlement du PLU peut désormais définir, Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 16, les obligations imposées aux construc-

tions, travaux, installations et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communi-

cations électroniques. 

/Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 ζ Organiser une ville numérique, sans fracture et 

en cohérences avec les besoins de chaque quartier ».  

Du PLU1 au PLU2 : 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ нлмнΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ 

PLU1. 

Cet article reprend les dispositions concernant les réseaux de télécommunication qui figu-

raient au PLU1. Les raccordements aux réseaux de télécommunications doivent être réalisés 
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en souterrain. En outre, lΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘe-

ment aux réseaux de câble et de fibre optique  

 

La préservation des « ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ » 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

un paysage caractéristique des secteurs pavillonnaires, comportant des espaces à dominante végé-

tale accueillant une végétation variée (pelouses et friches, plantations ornementales, cultures pota-

ƎŝǊŜǎ ƻǳ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎΧύΣ incluant de rares bâtiments.  

/Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ par la construction de logements individuels en 

deuxième rang ou au-delà après division parcellaire. Le mitage et le fractionnement de ces espaces 

végétalisés de grande dimension réduit voire annihile leur capacité à participer à la trame écologique 

ƭƻŎŀƭŜΣ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄΧ Un premier repérage 

des ensembles cohérents incluant au moins trois parcelles, de forme simple et dominée par la végé-

tation a ŞǘŞ ƳŜƴŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ sur la base des photographies aériennes et 

de relevés de terrains. Les terrains Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ όŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳƛǎ 

de ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ ont ensuite été écartés de ce premier repérage. Les espaces 

ǊŜǎǘŀƴǘ ƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ζ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ».  

La protection effective de ceǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо 

du règlement, imposant le maintien du caractère végétal de ces espaces : ils doivent être aménagés 

en espaces végétalisés de pleine terre, les plantations doivent être maintenues ou remplacées. Les 

ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ отΣр ha, soit 8,4 % du territoire communal.  

/Ŝǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ǊŀǊŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł рл % de la surface de plancher existante, des construc-

ǘƛƻƴǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ  

 

Emplacements réservés pour voiries et équipements publics 

Le PLU de Houilles désigne 7 ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

publics : 

N° Destination Objectif 

A 
Amélioration du ré-
seau ferré 

Cet emplacement réservé vise à permettre à SNCF réseau 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ 
nouvelle liaison ferroviaire « Tangentielle Légère Nord » dite aussi 
« Trame Express Nord ηΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜr-
sonnes de banlieue à banlieue en moyenne couronne parisienne.  

B 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
accès au parc Victo-
rien Chausse 

Cet emplacement réservé vise à créer un nouvel accès au parc Victorien 
Chausse depuis la rue de Jemmapes. Outre une meilleure accessibilité 
de ce grand parc dans une ville relativement carencée en espace verts 
publics, les 3 accès permettront alors de recouper un îlot de grande 
dimension, fluidifiant ainsi les déplacements actifs. 
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N° Destination Objectif 

C Création de voirie 

Cet emplacement réservé vise à poursuivre le maillage du quartier du 
centre-ǾƛƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
½!/ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜΣ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ ƭŀ ǊǳŜ DŜƻǊƎŜǎ 5ŀǊǊƛŜǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ 
de Salis.  

D 
Équipement petite 
enfance, scolaire, 
socioculturel 

Cet emplacement réservé vise à répondre aux besoins des nouvelles 
populations attendues dans le sud de la commune suite à la densifica-
tion du centre-ville (quartier de la gare, quartier du Réveil Matin, boule-
ǾŀǊŘ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎΧύ 

E 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ 
stationnement auto-
mobile 

Cet emplacement réservé vise à permettre la création de places de sta-
tionnement à proximité de la gare SNCF de « Houilles ς Carrières-sur-
Seine », en particulier pour restituer les places de stationnement de 
ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
quartier de la gare.  

F 
Élargissement de 
voirie 

Ces deux emplacements réservés visent à des élargissements ponctuels 
de voirie, pour supprimer des étranglements et permettre 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ  G 

Élargissement de 
voirie 

H 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
parc de stationne-
ment automobile 

Cet emplacement réservé vise à permettre la création de places de sta-
ǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville et du boulevard Henri Bar-
busse, pour permettre un accès facilité de la population aux équipe-
ments et commerces du centre.  

 

3.1.2 Les OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAménagement et de Programmation  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳ t[¦ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ /Ŝǎ h!t ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘΣ dans le respect des orienta-

tions définies par le PADDΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜs dépla-

cements.  

Les OAP complètent le dispositif réglementaire du PLU : en précisant les lignes directrices de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 152-10 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ou opé-

Ǌŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ h!t : « Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lors-

qu'elles existent, avec les orientations d'aménagement et de programmation ». 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ h!t ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ 

le règlement et le plan de zonage (règlement graphƛǉǳŜύΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻƴs-

truction sont instruites en termes de compatibilité avec les OAP et en termes de conformité avec les 

dispositions réglementaires.  

Le PLU2 comprend quatre OAP : 

¶ Une OAP thématique, « trame verte urbaine et cheminements actifs » ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire communal, qui complète les outils de protection et de mise en valeur de la na-

ture en ville et de promotion des mobilités alternatives définis par le règlement ; 

¶ Trois OAP sectorielles, couvrant des espaces de projet :  
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o [Ωh!t « Gare », qui accompagne le renouvellement urbain des espaces dégradés ou 

sous-occupés autour de la gare de Houilles ς Carrières-sur-Seine et complète le sous-

secteur UAb ; 

o [Ωh!t « Tangentielle ς Bapaume », ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ 

territoire communal, en relation avec la mise en service prochaine de la Tangentielle 

Nord ;  

o [Ωh!t « Yser ς Zola », ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ mixte et do-

ƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, dans son maillage et les zones de densification. 

Du PLU1 au PLU2 : 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀŎƘŜǾŞŜǎΣ ƭΩh!t Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ 

ƭΩ;ƎƭƛǎŜ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ t[¦ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜΦ  

[Ωh!t Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ ŀ ŞǾƻƭǳŞΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǳr-

baines sur le devenir de ce secteur. Elle est complétée par un secteur de plan de masse.  

Deux nouvelles OAP sectorielles sont introduite, couvrant les secteurs « Yser ς Zola » et 

« Tangentielle ς Bapaume ».  

 

3.1.2.1 [Ωh!t ƴϲм « Une trame verte urbaine et des cheminements actifs » 

Enjeux et objectifs  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ IƻǳƛƭƭŜǎΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ dans les jardins privés 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ 

espace public très contraint, il comporte peu ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŞŘƛŞǎ Ƴŀƛǎ mise sur un par-

tage de la voirie et supporte ainsi un intense rabattement cycliste vers la gare, comme en témoigne 

ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ζ parking-relais vélo ».  

Cette OAP est structurée en 3 axes :  

¶ Assurer le renforcement des continuités écologiques 

¶ Traiter les interfaces urbain / végétal vert 

¶ Mieux organiser des cheminements doux de promenade dans la ville 

aŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 ζ Mettre en valeur le paysage végétal de la ville » et « Favo-

riser les mobilités alternatives », les prinŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ζ Trame verte urbaine et 

cheminements actifs » doivent permettre :  

¶ De mettre en valeur et renforcer les différents espaces végétalisés du territoire, dans toute 

leur diversité ;  

¶ DŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǾƛƭƭƻƛǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ et les paysages 

urbaƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ; 

¶ De promouvoir et sécuriser les déplacements doux, aussi bien utilitaires que de loisirs.  
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻm-

mandatioƴǎ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

leurs plantations et de favoriser les déplacements actifs.  

[Ωh!t ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

publics créés ou réaménagés, selon leur faisabilité : 

¶ Mettre en place de la gestion intégrée des eaux pluviales ;  

¶ Planter densément, selon des densités de plantation équivalentes aux espaces végétalisés 

ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ;  

¶ Mener unŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƭƻΣ ǇƻǳǊ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ [Ωh!t propose 

des interventions échelonnées, en distinguant les points à traiter en priorité et les axes à fa-

voriser ;  

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛǘƛƴéraires cyclables ;  

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƴo-

tamment à côté des commerces et services de proximité pour permettre le stationnement de 

courte durée.  

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉŀysage urbain de Houilles, et notamment favoriser les 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭΩh!t ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

¶ La plantation dense des espaces publics (cf. ci-dessus) ; 

¶ La végétalisation importante des allées piétonnes et cyclistes réaménagées et des voies pri-

vées créées, selon sa faisabilité ; 

¶ La diversification de la végétation : 

o Stratification : maintenir ou augmenter le nombre de strate végétales lors des amé-

ƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ; 

o Diversité spécifique Υ ƭΩh!t ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ł т ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Řƛf-

férentes de préférence aux plantations monospécifiques. Elle préconise le choix 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ Řéconseille fortement les espèces végétales inva-

sives. 
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Figure 2 : principe de stratification de la végétation 

Articulation avec le règlement 

Cette OAP complète le dispositif de protection dŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-23 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ les règles quantitatives de végétalisation et de plantation définies dans les articles 

13, par des prescriptions qualitatives portant aussi bien sur les espaces privés que sur les espaces 

publics. Elle complète les règles sur les stationnements privés des cycles par des prescriptions sur 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ŏirculation et de sta-

tionnement. 

 

3.1.2.2 [Ωh!t ƴϲн ζ Gare » 

Enjeux et objectifs 

Le secteur de la gare de Houilles, situé sur un axe majeur du transport ferré francilien (RER A et 

ligne J du Transilien, future prolongement du RER E à Mantes-la-Jolie), a été identifié comme secteur 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ de nou-

ǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴƛŦƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ό{5wLCύΦ  

Les emprises autour de la gare et particulièrement en proximité du centre-ville offrent des opportu-

ƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  

aŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ objectifs du PADD « Renforcer la polarité centre-ville ς DŀǊŜ ώΧϐ Ŝǘ ȅ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 

la trame commerciale » et « Favoriser les mobilités alternatives », lŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

secteur de la gare doivent permettre :  

¶ 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊe de logements diversifiés ;  

¶ 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜ 

une entrée de ville à part entière ;  

¶ De proposer une offre commerciale variée ;  

¶ 5Ŝ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ;  
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¶ 5Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

des espaces publics.  

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!P figurent essentiellement sur le schéma de principe. Ils com-

portent des prescriptions sur le paysage urbain créé par les espaces bâtis et non bâtis de ce secteur.  

Ils sont complétés par des prescriptions littérales sur le traitement des espaces publics, en vue de 

favoriser des déplacements actifs et le rabattement modal vers la gare et sur une programmation à 

dominante commerciale des rez-de-chaussée.  

 

Figure 3 : schéma de principe de l'OAP « Gare » 

Articulation avec le règlement 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ Gare » correspond exactement au périmètre du secteur de plan de masse, 

pour articuler finement les aspects quantitatifs (plan de masse) et qualitatifs (OAP) du projet de re-

nouvellement urbain de ces îlots.  

¶ [Ŝǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘations du plan de secteur ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t 

demandant de ménager une liaison piétonne paysagée dans les espaces libres ; 

¶ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŜǎ 

règles de destination des constructions et la protection des linéaires commerciaux sur le plan 

de secteur et le plan de zonage général ;  
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¶ [Ŝǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ secteur ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t 

demandant la continuité du front bâti tout en ménageant ponctuellement une ou plusieurs  

césures volumétriques ; 

¶ La règle de hauteur en mètres et nombres de niveaux du plan de secteur, avec ses émer-

gences ponctuŜƭƭŜǎΣ Ŝǎǘ ƳƻŘǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƙŀu-

teur pour rythmer les bâtiments ; 

¶ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ όŀǊǘƛŎƭŜ оύ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ 

éventuel accès « livraison » sur la rue Gambetta.  

¶ Ce ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŎƭǳǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜ ζ E η ŘŜǎǘƛƴŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

pour restituer les places de stationnement automobile de surface provisoires qui seront sup-

ǇǊƛƳŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ. 

 

Figure 4 : plan de secteur 
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3.1.2.3 [Ωh!t ƴϲо ζ Tangentielle ς Bapaume »  

Enjeux et objectifs 

[ΩŜƴƧŜǳ ŀǳǉǳŜƭ ǊŞǇƻƴŘ ŎŜǘte h!t Ŝǎǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

future gare Val Notre-Dame à Sartrouville (liaison tangentielle nord). 

aŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55« Créer des dynamiques de développement multifonctionnel 

dans les secteurs desservis par les transports en commun », « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ 

gérant finement les transitions volumétriques entre les quartiers et le long des axes majeurs », « Va-

loriser et améliorer les entrées de ville » et « Favoriser les mobilités alternatives »Σ ƭΩh!t ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ : 

¶ Au sein de chaque projet :  

o Une mixité sociale 

o ¦ƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

o ¦ƴ ōŃǘƛ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ architectural et environnemental. 

¶ En des lieux particuliers du secteur :  

o [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ cimetière aux traversés piétonnes ; 

o Le travail sur lŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾité permettant la diversité fonction-

nelle 

o La préservation des petits pôles commerciaux.  

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ et sont accompagnées de prescrip-

tions portant :  

¶ Sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ volonté de développer un secteur à haute valeur environne-

ƳŜƴǘŀƭŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ǾŜǊǘǎΣ favorisant les déplacements doux avec notamment la 

traversée du cimetière, et portant la performance énergétique ; 

¶ Sur le paysage urbain : entrées de ville, transƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ǿƛǎ-à-vis le long du 

boulevard Barbusse, intégration des constructions, notamment des équipements ; 

¶ Sur la programmation commerciale, en entendant conforter les commerces de proximité et 

les services de quartier.  

 

Articulation avec le règlement 

Le règlement du secteur UHb, auquel appartiennent les terrains au nord du boulevard inclus dans le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes, entendant ainsi susciter le renouvellement urbain de ce secteur. En effet, les dérogations 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ǎŜc-

ǘŜǳǊΣ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳr.  
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Figure 5 : schéma de principe de l'OAP « Tangentielle ς Bapaume » 

 

3.1.2.4 [Ωh!t ƴϲп ζ Yser ς Zola »  

Enjeux et objectifs 

[ΩŜƴƧŜǳ ŀǳǉǳŜƭ ǊŞǇƻƴŘ ŎŜǘte OAP est de développer un secteur multifonctionnel en encourageant le 

développement ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƳƛȄŞŜǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

aŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

transitions volumétriques entre les quartiers et le long des axes majeurs », « Valoriser et améliorer 

les entrées de ville » et « /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ώΧϐ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ »Σ ƭΩh!t ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ : 

¶ UƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Υ 

o 9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ la valori-

ǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs existant ; 

o 9ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

o 9ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ōƻu-

levard Jean Jaurès. 

¶ La qualification des entrées de Ville par les boulevards Émile Zola et Jean Jaurès. 

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ Lƭǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜs-

criptions portant :  
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¶ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ affirmée de conforter des activités compatibles avec 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ; 

¶ sur le paysage urbain : entrées de ville, vis-à-vis le long du boulevard Barbusse, diversification 

des typologies du bâti ; 

¶ sur la programmation commerciale, en entendant conforter et qualifier les ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 

commerciales existants.  

 

Figure 6 : schéma de principe de l'OAP « Yser ς Zola » 

 

Articulation avec le règlement 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩh!t ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

sont rattachés respectivement à la zone UG et au secteur UBb du plan de zonage.  

Le règlement du secteur UBb, auquel appartiennent les terrains au sud du boulevard inclus dans le 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes, entendant ainsi susciter le renouvellement urbain de ce secteur. En effet, les dérogations 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ǎŜc-

ǘŜǳǊΣ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
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3.2 Règles spécifiques aux différentes zones 

3.2.1 Zones urbaines mixtes  

3.2.1.1 Zone UA 

Cette zone correspond aux espaces de polarités (centre-ville y compris ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ½!/ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ) et 

leurs abords immédiats.  

Elle est caractérisée par : 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville : l'habi-

tat, l'activité artisanale, le commerce et les services, les équipements ; 

¶ Une forme urbaine traditionnelle, caractérisée par des constructions agglomérées, généra-

ƭŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

Elle comprend un secteur UAa qui correspond au bâti du vieux village (rue Gabriel Péri et rue de 

ƭΩ;ƎƭƛǎŜύΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, et un secteur UAb qui correspond au secteur de plan de 

ƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŘΩh!t Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜΦ  
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Le règlement de cette zone entend pérenniser sa forme urbaine caractéristique Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜΦ [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŀǳǘo-

risées sont modérées, (13 mètres en façade, 17 mètres au plafond, soit R+3+C) cohérentes avec la 

Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ IƻǳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƴŞŀn-

Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όул %, 

avec un bonus éventuel de 20 % pour les constructions comportant des logements sociaux) et 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ όǎŜǳƭǎ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎŞǎ ŘŜǎ Ŝs-

paces végétalisés complémentaires), permettant la construction de rez-de-chaussée commerciaux ou 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘés.  

Spécificités du secteur UAa 

Le secteur UAa a un objectif de préservation du patrimoine urbain du vieux village. Ses règles mor-

phologiques sont adaptées au bâti vernaculaire. Les hauteurs sont réduites à 10 mètres de façades et 

14 m au plafond, et les ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎΣ ƴo-

ǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊŎƘŜǎ ȅ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎi-

tement autorisée.  

Spécificités du secteur UAb 

Le secteur UAb est un secteur de prƻƧŜǘΦ [ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ de la réflexion de la commune sur le devenir 

de ce site  ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ 

définies principalement graphiquement.  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǊŝƎƭŜ ƎǊa-

phique de hauteur autorise des émergences ponctuelles à 21 ƳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

signaux architecturaux.  

[Ωƞƭƻǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƭƭŞŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜǘǘe à vocation 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜȊ-de-chaussée 

commerciaux. La mixité fonctionnelle est finement définie, intégrant logements, dont des logements 

sociaux, commerces et résidence hôtelière.  

Au ǎǳŘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŞŎǊŀƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

ferrées, qui protègeront le quartier du Réveil Matin des nuisances sonores. Les destinations des 

constructions sont adaptées à leur position : bureaux, parkiƴƎΧ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ 

ƎŀǊŜΣ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƳƛȄǘŜΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎΦ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!tΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ 

PLU.  

 



1.2 ς Rapport de présentation 
Tome 2 : justifications du PADD, des OAP et du règlement / indicateurs du suivi 

 
URBAN-ECOSCOP 
NEUE  50 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  Version arrêt 

3.2.1.2 Zone UB 

La zone UB couvre les abords des voies départementales, où les constructions sont variées par leurs 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΣ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎΦ 

Elle est constituée :  

¶ De la zone UB proprement dite qui correspond à la partie du boulevard Henri Barbusse de 

morphologie faubourienne, comprise entre la rue Gabriel Péri et les rues Édouard Branly et 

Jean Allemane, en lien avec le centre-ǾƛƭƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊa-

lité existante ; 

¶ 5Ωǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ŀΣ ǉǳƛ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ {ŀr-

ǘǊƻǳǾƛƭƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ secteur à haute valeur 

environnementale et architecturale « Tangentielle-Bapaume » ; 

¶ 9ǘ ŘΩǳƴ ǎecteur UBb : quartier du Réveil Matin, extrémité sud du quartier Centre-ville le long 

du boulevard Jean Jaurès et quartier des Pierrats au sud de ce même ōƻǳƭŜǾŀǊŘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

de favoriser la mutation de secteurs lâches de pavillonnaires ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs, à proximité de la 

gare de Houilles ς Carrières-sur-Seine ou en limite avec Bezons.  
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Les règles retenues par le PLU2 traduisent cette gradation morphologique entre du bâti de faubourg 

et du bâti pavillonnaire en voie de densification : 

¶ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭƛƳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Σ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ 

faubourienne ;  

¶ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

secteur UBa, cohérent avec la forme recherchée de boulevard urbain en voie de densification 

¶ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜc-

teur UBb, en cohérence avec le recul observé dans ce secteur actuellement pavillonnaire, et 

toujours en vigueur dans la zone ¦I ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ : 80 % dans la zone UB, et 60 % dans les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦.ŀ Ŝǘ ¦.ōΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ нл %, mais la répartition diffère 

selon les secteurs :  

¶ aƻƛǘƛŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ dans 

ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Φ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŀǘǘŜƛƴǘ млл %, la fa-

ŎǳƭǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳentaires, 

permet une adaptation aux besoins des projets ; 

¶ Intégralement des espaces végétalisés de pleine terre dans les secteurs UBa et UBb. Cepen-

ŘŀƴǘΣ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ǉǳŜ 

80 %, laissant ainsi aux projets une souplesse nécessaire pour édifier des sous-sols débor-

ŘŀƴǘΣ ŘŜǎ ŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀŞǊƛŜƴǎΧ 

La règle de hauteur autorise la construction de bâtiments en R+2+C (10 mètres en façade et 13 m au 

plafond), soit un niveau de moins que la zone de centralité UA.  

 

3.2.2 Zones à vocation résidentielle dominante 

3.2.2.1 Zone UH 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦I ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ également des 

ǇŜǘƛǘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘύΦ 

Dans cette zone, deux secteurs sont régis par des dispositions particulières : 

¶ Le secteur UHa correspondant à des espaces situés en périphérie de la Commune dans les-

quels les densités de construction admises sont moins importantes, 

¶ Le secteur UHb, correspondant à des espaces proches du projet de liaison ferrée Tangentielle 

Nord (secteur Bapaume et secteur Jemmapes), ainsi que du tramway T2 (abords de la rue 

des Vieux Chênes), et à des terrains repérés pour les opérations ciblées du PLH. Dans ces sec-

teurs, une intensification urbaine est admise.  

Le règlement traduit cette dichotomie marquée entre le secteur UHb, où la mutation est favorisée, et 

le reste de la zone UH.  
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Spécificités de la zone UH (non indicée) et du secteur UHa 

Le règlement reprend les volumes et implantations observées dans ce secteur pavillonnaire. Les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ limite séparative 

latérale, voire en retrait pour les terrains les plus larges.  

[Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘƛŦŦŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦I ƴƻƴ ƛƴŘƛŎŞŜ όрл %) et le secteur UHa (40 %), 

ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞs est identique à 40 %, intégralement en pleine terre.  

tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ Ŝǘ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΣ 

une bande constructible principale est définie. À moins de 20 Ƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs 

peuvent atteindre R+1+C (8 mètres en façade et 11 m au plafond). Au-delà, les constructions ne peu-

vent atteindre que R+C (4 mètres en façade et 7 m au plafond).  

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩutilisation optimale de lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƳŀȄƛƳiser la 

constructibilité des terrains passera par la construction de petits collectifs ou de logements intermé-

diaires dans la bande des 20 Ƴ όǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ Ǉƭǳǘƾǘ 

que par une division des terrains en drapeau pour construire des logements individuels en second ou 

troisième rang. 
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Pour organiser une forme urbaine intégrée et de qualité, la hauteur des constructions implantées sur 

ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴt. Au-delà de 

20 mètres, la hauteur sur la limite est limitée à 3,5 mètres.  

Enfin, pour permettre ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩévolution des constructions existantes cohérents au-delà de la 

bande de 20 m, la hauteur autorisée pour les extensions est de 8 m en façade et 11 Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΦ  

Spécificités du secteur UHb  

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦IōΣ ƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ  

En contrepartie : 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ н ƭƛƳƛǘŜǎ ǎéparatives latérales y est autorisée ; 

¶ La bande constructible de 20 Ƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ : les hauteurs autorisées sont 10 mètres 

(façade) et 13 mètres (plafond) sur toute la profondeur des terrains, permettant la construc-

tion de bâtiments à R+2+C ; 

¶ Le coefŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł сл ҈ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ł ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

30 ҈Σ Řƻƴǘ мκо ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  

 

Du PLU1 au PLU2 : 

Une règlementation de la hauteur de façade a été introduite, pour mieux encadrer 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

La bande constructible principale de 20 m a été introduite dans la zone UH et le secteur UHa.  

 

3.2.2.2 Zone UC 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦/ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ les grands ensembles issus des opé-

rations de renouvellement du centre-ville.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

limites séparatives. Le règlement reprend ces implantations.  

Les terrains incƭǳǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƳǳǘŜǊΦ !ǳǎǎƛΣ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ōƻǊƴŜ Ł ŜƴŎa-

drer leur évolution modérée : adaptation des constructions, extension limitée à 10 % de la surface de 

plancher. De ce fait :  

¶ wŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  

¶ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Du PLU1 au PLU2 : 

Sans changements 
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3.2.2.3 Zone UD 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦5 ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƭƻǘƛǎ Řŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ мфème siècle 

ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ŎŀƭǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦IŀΣ 

hormis la bande constructible principale de m qui est absente en UD. Le secteur UDa a des hauteurs 

autorisées plus faibles (respectivement 8 m en façade et 11 m au plafond), les constructions exis-

ǘŀƴǘŜǎ Şǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎŀōŀǊƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦5Φ  

Du PLU1 au PLU2 : 

Une règlementation de la hauteur de façade a été introduite, pour mieux encadrer 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

La réglementation propre du nouveau secteur UDa traduit le respect de sa morphologie ur-

baine particulière. 
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3.2.3 Zones urbaine spécialisées 

3.2.3.1 Zones UG et UI Υ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

¶ La zone UG regroupe les espaces mixtes à dominante activités ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

entre les boulevards Émile Zola et Jean Jaurès. {ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

artisanales.  

¶ La zone UI ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs de la Vaudoire qui a pour vocation ŘΩaccueillir des 

activités économiques. {ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ  
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tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs, le règlement définit des règles 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳples et des gabarits généreux, reprenant les règles appliquées à la 

zone UI sous le régime du PLU1 et les étendant à la zone UG :  

¶ [Ŝǎ ǎŜǳƭǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : de gardiennage, de 

fonction.  

o Dans la zone UG néanmoins, les activités doivent être compatibles avec 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǘŜƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ƙŀōƛǘa-

tions au sein de la zone.  

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛgnement et sur au plus une limite sépara-

tive latérale. [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 

prospect, mais seulement par un minimum absolu.  

o Néanmoins, dans la zone UG, des règles particulières Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т, calquées sur les 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ;  

¶ [Ŝǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƎŞƴŞǊŜǳȄΣ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ Ł сл %. [Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ 

au contraire, sont limités à 20 %, sont seulement 10 % en pleine terre. Ainsi des espaces de 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘΩŜƴƎins, de stockages extérieursΧ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŦƻǊǘŜΦ 
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Les espaces végétalisés complémentaires pourront trouver leur place sur le toit des bâti-

ƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs.  

¶ La hauteur limitée à 13 m dans la zone UG et 12 m dans la zone UI correspond aux nécessités 

ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

o 5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦DΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мм m, à 

ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦I ;  

o Dans la zone UI, les constructions et installations nécessaires aux services publics et 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Řǳ {5L{туΦ  

¶ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-23 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ŀǳŘƻƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ Řǳ t[¦м ŀ ǇŜǊƳƛǎ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘé-

ǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜt de la zone.  

Du PLU1 au PLU2 : 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ de la zone UI ont été étendues à la zone UG pour 

ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ t[¦м ŞŘƛŎǘŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦D ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎŀƭǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

gabarits pavillonnaires, inadaptéeǎ ŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ !ǳǎǎƛΣ ŎŜǳȄ-ci ne 

ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ périclitait.  

 

3.2.3.2 Zones UL Υ ȊƻƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦[ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif 

ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΧ  

Pour tenir compte des particularités et de la diversité des constructions et installations nécessaires 

ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ disponibilité foncière de Houilles et pour ne pas 

freiner leur implantation ou leur mise aux normes, le règlement fixe des règles très souples :  

¶ Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en retrait de ces 

dernières ; 

¶ [ΩŜƳǇǊƛse au sol et les taux de végétalisation ne sont pas réglementés ; 

¶ La hauteur est limitée à 14 mètres (UL) ;  

¶ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳŎǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Du PLU1 au PLU2 : 

Sans changement 



1.2 ς Rapport de présentation 
Tome 2 : justifications du PADD, des OAP et du règlement / indicateurs du suivi 

 
URBAN-ECOSCOP 
NEUE  58 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  Version arrêt 

 

 

3.2.3.3 Zone UX : zones dédiée à la Marine nationale 

La zone UX correspond aux terrains occupés par la Marine nationale. Elle est réservée aux activités 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŞŜΦ 

Pour tenir compte des particularités et de la diversité des constructions et installations nécessaires à 

ƭΩ!ǊƳŞŜ, le règlement fixe des règles très souples :  

¶ Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en retrait de ces 

dernières ; 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴtés ; 

¶ La hauteur est limitée à 15 mètres (UX).  

¶ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳŎǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Du PLU1 au PLU2 : 

Sans changement 
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3.3 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55  

3.3.1 Renforcer les principales fonctions des centralités existantes, en organisant une crois-

ǎŀƴŎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Renforcer les polarités, dans une dynamique de développement multifonctionnel 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ de centralité 

(UA et UB), dans lesquelles la multifonctionnalité est la règle. Seule la contrainte de compatibilité 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ [ŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

au PLU1, dans le quartier du Réveil Matin, le long du boulevard Jean Jaurès, et le long du boulevard 

Barbusse, où elle permet de rejoindre le secteur de projet « Tangentielle ς Bapaume ». Les densités 

autorisées sont significatives. Les commerces du centre-ville, qui rythment les voies, sont protégés 

par des « linéaires commerciaux protégés ».  

Au sein de 

ces centralités, ou à proximité, le PLU identifie des secteurs de projets dans lesquels la mutation est 

favorisée par différents outils : augmentation de la constructibilité (secteurs UAb et UBb), couplée à 

ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊ ¦IōύΦ [ŀ 
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mutation des secteurs à enjeux, où les plus importants changements sont attendus est encadrée par 

des outils particuliers : OAP et/ou plan dŜ ƳŀǎǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎe-

ments.  

 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳvelle 

population et de construction de logements (cf. 2.3 du présente tome du rapport de présentation). 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ t[¦ ŜƴǘŜƴŘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ ¦ƴŜ 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳƛȄǘŜs ou à dominante résidentielle du territoire, imposant 30 % de logements 

sociaux à tous les projets de 5 logements et plus. 

En outre le PLU désigne 4 emplacements réservés pour logements sociaux ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L. 151-41 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ estimée permettra la construction dΩŜƴǾƛǊƻƴ 300 

logements sociaux.  
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Le taux exigé de logements sociaux est de 25 % dans le ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ōΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

pour logement social désigné entre la gare et le parking régional ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ 

logement social de 50 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

 

 

Préserver la morphologie urbaine 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ŀǳ оΦ2 ont été inspi-

ǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŘŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  

Seules exceptions à cette conception pour le respect de la densification :  

¶ Dans les secteurs de mutation, (UBb et UHb), les règles visent à faire évoluer des secteurs 

pavillonnaires relativement lâches vers des secteurs plus denses de petits collectifs et 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ  

¶ Dans le secteur à vocation artisanale, un choix fort a été fait entre les 2 typologies coexis-

tant Υ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs et logement pavillonnaire, afin de favoriser le maintien et le déve-

loppement des activités.  

 



1.2 ς Rapport de présentation 
Tome 2 : justifications du PADD, des OAP et du règlement / indicateurs du suivi 

 
URBAN-ECOSCOP 
NEUE  62 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  Version arrêt 

Conforter les équipements 

[Ŝ t[¦ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦[Σ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǇƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 

disponible. Dans le reste du territoire communal, les constructions et installations nécessaires aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞǊƻƎŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-41 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 5Σ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳƛȄǘŜ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜκǎŎƻƭŀƛǊŜ 

/socioculturel ; 

¶ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 9Σ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

abords de la gare de Houilles ς Carrières-sur-Seine.  

 

Un encouraƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 

[Ŝ t[¦ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 :  

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊatives, et de volumétrie (emprise au sol et hauteur) pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜr-

ƳƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ƳşƳŜΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ 

les constructiƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мр Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻr-

dement au réseau de chaleur urbain pour toute nouvelle construction principale, quand le 

ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛnés à économiser 

ƭΩŜŀǳΦ  

 

3.3.2 CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

atouts paysagers 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǇŀǎǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ déplacements » 

ŘŜ ƭΩh!t ζ Une trame verte et des cheminements actifs ». En outre, les règles de stationnement, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ȅ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ 

 

La valorisation des entrées de ville 

La commune de Houilles comporte 3 entrées de ville routière et une entrée ferroviaire. 

Les OAP « Tangentielle ς Bapaume » et « Yser ς Zola η ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55Σ 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ {ŀǊǘǊƻǳǾƛƭƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ IŜƴǊƛ .ŀǊōusse et depuis 

Bezons, le long des boulevard Émile Zola et Jean Jaurès. [Ωh!t ζ Gare ηΣ ŜƭƭŜΣ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ł IƻǳƛƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ŀƳƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǾƛǎΦ  
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La préservation du patrimoine 

Au-delà de la préservation de la morphologie urbaine, qui participe à la préservation du patrimoine 

ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ t[¦ ǊŜǇŝǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŝƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 115 bâtiments 

patrimoniaux représentatifs de la variété des types et périodes de construction des bâtiments à 

Houilles.  

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

extérieur des constructions.  

 

 

La lutte contre les nuisances et les risques industriels 

Outre le rappel en en-tête du règlement de chaque zone des risques et nuisances qui la concernent, 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇa-

tions et utilisations du sol interdites ou autorisées sous condition.  

En effetΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ L/t9 Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ǎŀ Ŏƻm-

ǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 5ŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

artisanales ou industrielles. Les seuls logements autorisés sont des logements de fonction.  
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5ŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞŎǊŀƴΣ 

qui protègera une partie du quartier du Réveil Matin du bruit des voies ferrées.  

 

La mise en valeur de la trame verte 

La mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŀǊǘƛŎǳƭŜ о ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ t[¦, dont la 

présentation est détaillée dans les chapitres précédents :  

¶ [Ωh!t ζ Une trame verte et des cheminements actifs » ; 

¶ LΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ζ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Ł ǇǊƻǘéger » (172 ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ 

37,5 ha sont repérés) et des « arbres remarquables protégés » (35 arbres sont repérés) au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

¶ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŀǊǘƛŎƭŜ мо Řǳ règlement).  

 

 

Le soutien des nouvelles technologies 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсΦ  






